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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

« Les différentes sources d’énergie sont ainsi définies : 

« Sources d’énergie renouvelables : les sources d’énergie non fossiles et non nucléaires 
(énergie éolienne, solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice et hydraulique, biomasse, gaz 
de décharge, gaz de stations d’épuration d’eaux usées et biogaz). 

« Biomasse : la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de 
l’agriculture (comprenant les substances végétales et animales), de la sylviculture et des industries 
connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et municipaux. 

« Electricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables : l’électricité produite par 
des installations utilisant exclusivement des sources d’énergie renouvelables, ainsi que la part 
d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables dans des installations hybrides 
utilisant les sources d’énergie classiques, y compris l’électricité renouvelable utilisée pour remplir 
les systèmes de stockage, et à l’exclusion de l’électricité produite à partir de ces systèmes. 

« Consommation d’électricité : la production nationale d’électricité, y compris 
l’autoproduction, plus les importations, moins les exportations (consommation intérieure brute 
d’électricité). » 
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Ces définitions sont directement issues de la directive européenne. 

 

 


